
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

SYPURESYPURE

ADDITIFADDITIF

Additif à l'annonce parue le 11/08/2023,
concernant la société

SYPURE.
Il a lieu de rajouter:
Admissions aux assemblées générales et

droit de vote: Tout Actionnaire est convoqué
aux assemblées générales. Chaque action
donne droit à une voix.

Clauses d'agréments : Toute cession
d'actions est soumise à l'agrément de l'as-
socié.

www.agriculture-dromoise.fr 
Publication du 24/08/2023 

Par arrêté préfectoral n°26-2022-12-15-00002 en date du 15 décembre 2022, le site www.agriculture-dromoise.fr 
est habilité à publier, pour l’année 2023, les annonces judiciaires et légales dans le département de la Drôme et 

s’engage à ne pas modifier la présentation et la rédaction des annonces une fois celles-ci publiées. 

Annonce publiée le 24/08/2023 
N° AL  01-24082023 

 


